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Wir freuen uns sehr, unser Portfolio an  

Sicherheitsmöbeln um die Möbel der Marke  

Rokmob® ergänzen zu können. 

Die Rokmob®-Möbel werden im Rotations-

gussverfahren hergestellt. Dieses Verfahren 

ermöglicht es, ästhetisch ansprechende und 

zugleich extrem widerstandsfähige Produk-

te herzustellen. Die Möbel sind ideal für den 

Einsatz in Psychiatrien, im Strafvollzug sowie 

in Pflegeeinrichtungen und allgemein im  

Gesundheitswesen.

*  Für das gesamte Rokmob®-Sortiment gilt eine lebenslange Garantie gegen Bruch aufgrund von Herstellungsfehlern. Die Garantie gilt nicht für die Matratzen 

und Kissen. Von der Garantie ferner ausgeschlossen sind: Beschädigungen durch Feuer. Schäden, die auf unsachgemäße Reinigung, Montage, Lagerung oder 

Gebrauch zurückzuführen sind. Die Garantie kann nur gegen Vorlage der Kaufrechnung in Anspruch geNamemen werden.

Die abgerundeten Kanten, die kippsichere 

Struktur, die Wasserfestigkeit und die Stoß-

festigkeit des Materials 

ermöglichen es uns, eine  

lebenslange Garantie auf die 

Rokmob®-Möbel zu geben.*

Die Möbel werden zu 100 % 

in Frankreich unter Beach-

tung höchster Qualitäts- und 

Umweltstandards hergestellt. 

Das Material für die Möbel ist 

zu 100 % recyclebar!

BRUCHFESTE, EXTREM WIDERSTANDFÄHIGE MÖBEL  
AUS POLYETHYLEN.

VORTEILE:

Be
festig

ung möglich

sch
wer entf ammbar

Schwer

St
oß

- b
ruch- und wasserfest.

Wiederstandsfähig

 lebenslange 
Garantie

    

Hergestellt in 
Frankreich

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N
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ZIMMERMÖBEL
Einteilige Konstruktion aus robustem Polyethylen

VORTEILE:

Wand- und Boden- 
befestigung möglich.

Leicht zu reinigen und  
zu desinfizieren

76

Mobilier de chambre

CHEVET

ROK-CHE01

Dimensions : L 40 cm x La 30 cm x H 38 cm
Poids : 6 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

BUREAU

ROK-BU01

Dimensions : L 50 cm x La 97 cm x H 85 cm
Poids : 14 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

COLONNE 

ROK-CL01

Dimensions : L 65 cm x La 50 cm x H 179,5 cm
Poids : 15 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

LIT

ROK-L01

Dimensions : L 207,5 cm x La 96 cm x H 38 cm
Poids : 32 kg
Lestage (par tranche de 20 kg) : jusqu’à 100 kg

MATELAS THERMOSOUDÉ

MTH-01

Dimensions : L 200 cm x La 90 cm
Poids : 4 kg

OPTIONS

FIXKIT03 Kit de fixation murale (colonne, bureau, chevet)
LEST- LL01 Lestage (lit) 

LES + PRODUITS

 Résistance aux chocs 
et imperméable

Chants arrondis. Aucun 
élément détachable

Fixation murale 
ou au sol en option

Nettoyage  
et désinfection facile

FIXATION

P
O S SI B LE

RÉSISTANCE

GARANTIE

À VIE

Structure monobloc 
empêchant la prolifération 
des punaises de lit
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Abgerundete Ecken.  
Keine abnehmbaren Teile.

Stoß- bruch- und wasserfest.

OPTIONEN:
· Boden- und Wandbefestigung durch manipulationssichere Schrauben  
· Beschwerung

sch
wer entf ammbar lebenslange 

Garantie

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N

Wiederstandsfähig

Be
festig

ung möglich



5

NACHTTISCH
NH -CHE01
Maße: L 40 cm x B 30 cm x H 38 cm
Gewicht: 6 kg
Boden - Wandbefestigung:
manipulationssichere Schrauben

SCHREIBTISCH
NH -BU01
Maße: L 50 cm x B 97 cm x H 85 cm
Gewicht: 14 kg
Boden - Wandbefestigung:
manipulationssichere Schrauben

HITZEVERSCHWEISSTE  
MATRATZE
MTH-01
Maße: L 200 cm x B 90 cm
Gewicht: 4 kg

WAND- BODENREGAL
NH -CL01
Maße: L 70 cm x B 40 cm x H 130 cm
Gewicht: 15 kg
Boden - Wandbefestigung:  
manipulationssichere Schrauben

BETT
NH -L01
Maße: L 207,5 cm x B 96 cm x H 38 cm
Gewicht: 32 kg, Boden- und Wandbefestigung
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich100 kg
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Mobilier de chambre

CHEVET

ROK-CHE01

Dimensions : L 40 cm x La 30 cm x H 38 cm
Poids : 6 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

BUREAU

ROK-BU01

Dimensions : L 50 cm x La 97 cm x H 85 cm
Poids : 14 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

COLONNE 

ROK-CL01

Dimensions : L 65 cm x La 50 cm x H 179,5 cm
Poids : 15 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

LIT

ROK-L01

Dimensions : L 207,5 cm x La 96 cm x H 38 cm
Poids : 32 kg
Lestage (par tranche de 20 kg) : jusqu’à 100 kg

MATELAS THERMOSOUDÉ

MTH-01

Dimensions : L 200 cm x La 90 cm
Poids : 4 kg

OPTIONS

FIXKIT03 Kit de fixation murale (colonne, bureau, chevet)
LEST- LL01 Lestage (lit) 

LES + PRODUITS

 Résistance aux chocs 
et imperméable

Chants arrondis. Aucun 
élément détachable

Fixation murale 
ou au sol en option

Nettoyage  
et désinfection facile

FIXATION

P
O S SI B LE

RÉSISTANCE

GARANTIE

À VIE

Structure monobloc 
empêchant la prolifération 
des punaises de lit

RESPECT
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nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N

Abgerundete Kanten  
und Ecken

Beschwerung  
möglich

Integrierte Kissen  
(Option)

Ergonomisch und  
komfortabel

OPTIONEN:
· Boden- und Wandbefestigung durch manipulationssichere Schrauben 
· Integrierte Kissen 
· Zusätzliche Beschwerung

Schwer

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N

sch
wer entf ammbar lebenslange 

Garantie

TISCHE UND STÜHLE
Schwer, sicher und stabil

VORTEILE:
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TISCH (KREUZ)
TISCHPLATTE RUND
NH -TAB01
Maße: D 110 cm x H 75 cm
Gewicht: 23 kg
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 100 kg
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben

TISCHPLATTE VIERECK
NH -TAB11
Maße: L 110 cm x B 110 cm x H 75 cm
Gewicht: 23 kg
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich100 kg
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben

TISCH (ZYLINDER)
TISCHPLATTE RUND
NH -TAB02
Maße: D 110 cm x H 75 cm
Gewicht: 23 kg
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich100 kg
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben

TISCHPLATTE VIERECK
NH -TAB22
Maße: L 110 cm x B 110 cm x H 75 cm
Gewicht: 23 kg
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 100 kg
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben

STUHL
NH -CHA01
Maße: B 47 cm x T 43 cm x H 80 cm
Sitzhöhe: 44-45 cm
Gewicht: 10 kg
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 60 kg
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben

LEHNSTUHL 
NH -CHA02
Maße: B 59 cm x T 43 cm x H 80 cm
Sitzhöhe: 44-45 cm
Gewicht: 12 kg
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 60 kg
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben
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SESSEL UND HOCKER

VORTEILE:

Abgerundete Kanten  
und Ecken

Leicht zu reinigen und  
zu desinfizieren

76

Mobilier de chambre

CHEVET

ROK-CHE01

Dimensions : L 40 cm x La 30 cm x H 38 cm
Poids : 6 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

BUREAU

ROK-BU01

Dimensions : L 50 cm x La 97 cm x H 85 cm
Poids : 14 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

COLONNE 

ROK-CL01

Dimensions : L 65 cm x La 50 cm x H 179,5 cm
Poids : 15 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

LIT

ROK-L01

Dimensions : L 207,5 cm x La 96 cm x H 38 cm
Poids : 32 kg
Lestage (par tranche de 20 kg) : jusqu’à 100 kg

MATELAS THERMOSOUDÉ

MTH-01

Dimensions : L 200 cm x La 90 cm
Poids : 4 kg

OPTIONS

FIXKIT03 Kit de fixation murale (colonne, bureau, chevet)
LEST- LL01 Lestage (lit) 

LES + PRODUITS

 Résistance aux chocs 
et imperméable

Chants arrondis. Aucun 
élément détachable

Fixation murale 
ou au sol en option

Nettoyage  
et désinfection facile

FIXATION

P
O S SI B LE

RÉSISTANCE

GARANTIE

À VIE

Structure monobloc 
empêchant la prolifération 
des punaises de lit
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Integrierte Kissen 
(Option)

Ergonomisch und  
komfortabel

OPTIONEN:
· Boden- und Wandbefestigung durch manipulationssichere Schrauben 
· Integrierte Kissen 
· Zusätzliche Beschwerung

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N

sch
wer entf ammbar lebenslange 

Garantie
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HOCKER / BEISTELLTISCH
NH-TA01
Maße: L 50 cm x B 50 cm x H 45 cm
Gewicht: 8 kg
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 50 kg
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben

2-SITZER
NH-CL02
Maße:  L 129 cm x T 48 cm x H 80 cm
Sitzhöhe: 41-43 cm
Gewicht: 36 kg
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 100 kg
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben

SESSEL
NH-CL01
Maße: L 69 cm x T 48 cm x H 80 cm
Sitzhöhe: 41-43 cm
Gewicht: 18 kg
Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 60 kg
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben

kippsichere Struktur
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MÖBEL FÜR DEN AUSSENBEREICH

VORTEILE:

Leicht zu reinigen und  
zu desinfizieren

76

Mobilier de chambre

CHEVET

ROK-CHE01

Dimensions : L 40 cm x La 30 cm x H 38 cm
Poids : 6 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

BUREAU

ROK-BU01

Dimensions : L 50 cm x La 97 cm x H 85 cm
Poids : 14 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

COLONNE 

ROK-CL01

Dimensions : L 65 cm x La 50 cm x H 179,5 cm
Poids : 15 kg
Fixation sol/mur : vis inviolables

LIT

ROK-L01

Dimensions : L 207,5 cm x La 96 cm x H 38 cm
Poids : 32 kg
Lestage (par tranche de 20 kg) : jusqu’à 100 kg

MATELAS THERMOSOUDÉ

MTH-01

Dimensions : L 200 cm x La 90 cm
Poids : 4 kg

OPTIONS

FIXKIT03 Kit de fixation murale (colonne, bureau, chevet)
LEST- LL01 Lestage (lit) 

LES + PRODUITS

 Résistance aux chocs 
et imperméable

Chants arrondis. Aucun 
élément détachable

Fixation murale 
ou au sol en option

Nettoyage  
et désinfection facile

FIXATION

P
O S SI B LE

RÉSISTANCE

GARANTIE

À VIE

Structure monobloc 
empêchant la prolifération 
des punaises de lit
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Wasserablauf

1918

Meubles de protection TV
MEUBLES

Mobilier extérieur

LES + PRODUITS

Ergonomie 
et confort

Matière résistante 
aux UV

Matière facilement 
nettoyable, résistante 

aux chocs 
et imperméable

Trous d’écoulement  
des fluides

CANAPÉ CLUB 2 PLACES

ROK-CLEX02

  FAUTEUIL CLUB 

ROK-CLEX01

TABOURET / TABLE BASSE

ROK-TAEX01

CHAISE SANS ACCOUDOIR 

ROK-CHAEX01

CHAISE AVEC ACCOUDOIRS 

ROK-CHAEX02

TABLE 

PIÉTEMENT CROIX 

Plateau rond

ROK-TABEX01
TABLE

PIÉTEMENT CYLINDRIQUE

Plateau rond

ROK-TABEX02

1  Dimensions : La 47 cm x Pro 43 cm x H 80 cm. Hauteur assise : 44-45 cm. Poids : 10 kg. Lestage (par tranche de 20 kg) : 
jusqu’à 60 kg. Fixation sol : vis inviolables 2  Dimensions : La 59 cm x Pro 43 cm x H 80 cm. Hauteur assise : 44-45 cm. 
Poids : 12 kg. Lestage (par tranche de 20 kg) : jusqu’à 60 kg. Fixation sol : vis inviolables 3  Dimensions : L 69 cm  
x Pro 48 cm x H 80 cm. Hauteur assise : 41-43 cm. Poids : 18 kg. Lestage (par tranche de 20 kg) : jusqu’à 60 kg. Fixation 
sol : vis inviolables 4  Dimensions : L 129 cm x Pro 48 cm x H 80 cm. Hauteur assise : 41-43 cm. Poids : 36 kg. Lestage (par 
tranche de 20 kg) : jusqu’à 100 kg. Fixation sol : vis inviolables 5  6  Dimensions : L 50 cm x La 50 cm x H 45 cm. Poids : 
8 kg. Lestage (par tranche de 20 kg) : jusqu’à 50 kg. Fixation sol : vis inviolables 7  Dimensions : D 110 cm x  
H 75 cm. Poids : 23 kg. Lestage (par tranche de 20 kg) : jusqu’à 100 kg. Fixation sol : vis inviolables 8  Dimensions :  
D 110 cm x H 75 cm. Poids : 23 kg. Lestage (par tranche de 20 kg) : jusqu’à 100 kg. Fixation sol : vis inviolables

1 2 3

4

65

7 8

GARANTIE

À VIE

OPTIONS

FIXKIT01 Kit de fixation sol (tables, tabouret)
GAL01 Galette de confort (chaises)
LEST-L01 Lestage (tables, tabouret, chaises)

UV-beständig Ergonomisch und  
komfortabel

OPTIONEN:
· Boden- und Wandbefestigung durch manipulationssichere Schrauben 
· Integrierte Kissen 
· Zusätzliche Beschwerung

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N

 lebenslange 
Garantie
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STUHL
NH-CHAEX01

TISCH (KREUZ)
TISCHPLATTE  
RUND
NH-TABEX01

1   Maße: B 47 cm x T 43 cm x H 80 cm. Sitzhöhe: 44-45 cm. Gewicht: 10 kg. Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 60 kg.  
Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben  2   Maße: B 59 cm x T 43 cm x H 80 cm. Sitzhöhe: 44-45 cm. Gewicht: 12 kg. Beschwerung  
(in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 60 kg. Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben  3   Maße: L 69 cm x T 48 cm x H 80 cm.  
Sitzhöhe: 41-43 cm. Gewicht: 18 kg. Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 60 kg. Bodenbefestigung: manipulationssichere  
Schrauben  4   Maße: L 129 cm x T 48 cm x H 80 cm. Sitzhöhe: 41-43 cm. Gewicht: 36 kg. Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich  
100 kg. Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben  5   Maße: L 50 cm x B 50 cm x H 45 cm. Gewicht: 8 kg. Beschwerung (in Schritten  
von je 20 kg): bis zusätzlich 50 kg. Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben  6    D 110 cm x H 75 cm. Gewicht: 23 kg. Beschwerung  
(in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 100 kg. Bodenbefestigung : manipulationssichere Schrauben  7   Maße: D 110 cm x H 75 cm. Gewicht:  
23 kg. Beschwerung (in Schritten von je 20 kg): bis zusätzlich 100 kg. Bodenbefestigung: manipulationssichere Schrauben

TISCH (ZYLINDER)
TISCHPLATTE RUND
NH-TABEX02

HOCKER / BEISTELLTISCH
NH-TAEX01

LEHNSTUHL
NH-CHAEX02

SESSEL
NH-CLEX01

1

6 7

4

2

5

3

2-SITZER
NH-CLEX02
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Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00018
Name: Kobaltblau

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00069
Name: gesprenkeltes Weiß

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00023
Name: Quartz

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00020
Name: Türkis

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00012
Name: Anisgrün

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00078
Name: Stein

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00019
Name: Pastellblau

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00014
Name: Gelb

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00024
Name: Grau

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00017
Name: Lila

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00013
Name:Melonengelb

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIR

Farbton: MP00021
Name: Violet

FARBPALETTE

nashorn®
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2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIREiche

2120

Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIRAltweiß
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Meubles de protection TV
MEUBLES

Nuancier
1 • CLAUSE GÉNÉRALE 

La société EMS SASU est distributeur exclusif de la marque Rokmob® Les 
présentes Conditions Générales de Vente sont réputées connues de l’acheteur et 
applicables à l’ensemble des ventes conclues avec l’entreprise EMS SASU SARL 
au capital social de 10 000 euros, ayant son siège social à SAINT-MARTIN-LEZ-
TATINGHEM (62 500) au 15 rue Chartreux.

2 • PROPRIÉTÉ ET CONFIDENTIALITÉ

La marque déposée Rokmob® demeure notre propriété exclusive et ne peut 
faire l’objet d’utilisation sauf accord de notre part. Les études, plans, dessins et 
documents remis ou envoyés par nous même demeurent notre propriété. Ils ne 
peuvent être communiqués à des tiers sous quelque raison ou quelque forme que 
ce soit par l’acheteur. 

3 • PRIX ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Nos prix s’entendent en HT (euros) auxquels s’ajoutent des frais de livraison 
ainsi que la TVA aux taux applicables lors du devis ou de la commande. Tous 
les avoirs sont systématiquement déduits sur un règlement ultérieur et leurs 
valeurs viennent en déduction du montant global. Aucune prestation ne sera 
entreprise sans qu’un bon de commande nous ait été daté et signé et qu’un 
acompte de 30 % du montant total TTC de la commande nous ait été versé. Nos 
conditions de règlement ne prévoient pas d’escompte pour paiement anticipé. 
Sauf stipulation contraire écrite, nos factures sont payables au comptant. En cas 
de retard de paiement, seront exigibles une indemnité calculée sur la base du 
taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Les pénalités de retard 
sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire.

4 • GARANTIE LÉGALE DES VICES CACHÉS

La garantie prend effet à la date de livraison de la marchandise. Les éléments 
suivants sont exclus de la présente garantie : tous les vices apparents ou cachés 
qui résultent d’une utilisation non conforme de la marchandise par le client - tous 
les dommages résultant de cas de force majeure et notamment de catastrophe 
naturelle, épidémie, tremblement de terre, incendie, inondation, conflit collectif 
du travail, faits de guerre, guerres civiles, émeute, insurrection, ou actes de 
terrorisme, actes de vandalisme, dommages provoqués par des animaux. Toute 
marchandise qui aura fait l’objet d’une réparation ou d’un remplacement au 
titre de la présente garantie ne verra pas la durée de la garantie prolongée. En 
présence d’un défaut de conformité ou d’un vice caché sur la marchandise, le 
client devra le notifier à EMS SASU par écrit dans les plus brefs délais et au plus 
tard dans un délai de deux semaines à compter de la découverte du défaut ou du 
vice, la date de réception du courrier postal faisant foi. À défaut de respecter ledit 
délai, le client sera réputé forclos pour actionner la présente garantie.

5 • CONDITIONS DE GARANTIE EMS SASU 

Toute la gamme Rokmob® est garantie à vie contre la casse relative à un défaut 
de fabrication. Sont exclus de la garantie : les détériorations liées au non-respect 
des précautions et conseils de réception, de montage, d’utilisation, d’entretien 
et de stockage du mobilier. Les cas d’altération de l’aspect esthétique sur 
les plateaux, les assises, les structures. Les cas d’altération par des produits 
d’entretien non préconisés. Les cas de griffures ou de  chocs à l’aide d’objets 
divers. Les cas d’incendie. Les évolutions d’aspect du matériau dues à son 
vieillissement ou aux conditions climatiques. La garantie Rokmob® s’exerce 
uniquement sur présentation de la facture d’achat du produit.

6 • PRODUITS

Les dimensions, les nuances de couleur, l’aspect, la structure, le poids de certains 
matériaux peuvent être soumis à des variations inhérentes à leur fabrication 
ou à leur nature, entrant dans les tolérances d’usage. Les échantillons ou les 
illustrations présentées figurant dans nos documents commerciaux n’ont pas 
de valeur contractuelle. EMS SASU ne porte en  aucun cas la responsabilité 
d’une mauvaise utilisation du mobilier ou agencement entraînant blessures ou 
conséquences similaires. 

7 • CONDITIONS ET DÉLAIS DE LIVRAISON

Le transfert des risques et de la responsabilité du mobilier vendu a lieu dès la 
prise en charge par le transporteur au départ de notre atelier. Sans préjudice des 
dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices 
apparents ou sur la non-conformité du produit livré par rapport à la commande, 
doivent être formulées par écrit en lettre avec accusé de réception sous un 
délai de 5 jours, jours fériés ne comptant pas dans le délai. Aucun recours n’est 
possible si des réserves caractérisées ne sont pas effectuées. Les mobiliers ou 
agencement commandés par le client seront fournis suivant un délai établi entre 
la société EMS SASU et le client à compter de la réception du bon de commande 
correspondant dûment signé, accompagné de l’acompte exigible. Ce délai ne 
constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité 
engagée à l’égard du Client en cas de dépassement dudit délai. Dans le cas d’un 
agencement et de l’intervention préalable d’un autre professionnel, la société 
EMS SASU ne saurait être responsable d’un retard dû à un prestataire mandaté 
directement par le client.

8 • CONDITIONS D’INSTALLATION

Toute intervention de la société EMS SASU ou de ces éventuels sous-traitants 
sera préalablement planifiée par notre responsable d’atelier. Cette intervention 
ne s’effectuera que dans des conditions acceptables de travail (zone de travail 
libre de toute occupation, accès dégagé pendant la durée du chantier, conditions 
de sécurité respectées pour l’ensemble de notre personnel).

10 • RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises livrées restent la propriété de la société EMS SASU jusqu’au 
paiement intégral des sommes dues par l’acheteur. Le défaut de paiement 
peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas 
obstacle au transfert envers l’acheteur, dès la livraison, des risques de pertes 
et de détérioration de biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient 
occasionner.

11 • CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION

En cas de litige ou de contestation, seul le tribunal de commerce de Boulogne 
sur mer sera compétent. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des 
présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Teinte : MP00020
Nom : BLEU TURQUOISE
Approch. : RAL 5018

Teinte : MP00014
Nom : JAUNE SOUFRE
Approch. : RAL 1016

Teinte : MP00021
Nom : VIOLET SÉCU.
Approch. : RAL 4008

Teinte : MP00019
Nom : BLEU PASTEL
Approch. : RAL 5024

Teinte : MP00013
Nom : JAUNE MELON
Approch. : RAL 1028

Teinte : MP00018
Nom : BLEU COBALT
Approch. : RAL 5013

Teinte : MP00012
Nom : VERT ANIS
Approch. : RAL 380U

Teinte : MP00078
Nom : EFFET PIERRE

Teinte : MP00024
Nom : GRIS FENÊTRE
Approch. : RAL 7040

Teinte : MP00017
Nom : LILAS BLEU
Approch. : RAL 4005

Teinte : MP00069
Nom : BLANC MOUCHETÉ
Approch. : RAL 9010

Teinte : MP00023
Nom : GRIS QUARTZ
Approch. : RAL 7039

Nuancier pour les plateaux

CHÊNE NATUREL BLANC CASSÉ GRIS CLAIRAltweiß

FARBPALETTE  TISCHPLATTEN



14

Unsere modularen Sicherheitsmöbel über-

zeugen neben ihrer Widerstandsfähigkeit und 

ihrem Komfort auch durch ihre Optik, Pflege-

leichtigkeit und Flexibilität. Jedes Möbelstück 

besteht aus einem hochwertigen Schaum-

stoffkern und einem strapazierfähigen Kunst-

lederbezug und wird fachmännisch von Hand  

hergestellt. 

Wir benutzen für unsere Möbel ein Premium-

Kunstleder, das nicht nur schwer entflammbar, 

sondern auch besonders hautfreundlich ist 

und sogar die strengen Anforderungen zur Bio-

kompatibilität der Normen EN ISO 10993-10 

und -5 erfüllt!

ECKSESSEL
NH-130 
L 80 x B 80 x H 80 cm

BANK / TISCH
NH-170 
L 80 x B 41 x H 41 cm

SESSEL
NH-120 
L 80 x B 80 x H 80 cm

MODULE

Farbe der Möbel im Bild: Graphite

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N

SICHER, ROBUST, ELEGANT
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Da alle Außennähte verklebt werden, sind 

nashorn-Sicherheitsmöbel wasserresistent. 

Gleichzeitig sind die Module leicht zu reinigen 

und problemlos desinfizierbar. 

HOCKER / NACHTTISCH
NH-160 
L 41 x B 41 x H 41 cm

TISCH / SOFAMODUL
NH-140 
L 80 x B 80 x H 41 cm

Weitere Informationen zu unserem 
Kunstleder sowie eine Farbpalette 
finden Sie auf Seite 8!

DAS MODULARE SYSTEM FÜR ANSPRUCHSVOLLE UMGEBUNGEN

Aufgrund der angenehmen Oberfäche, den vielen Farbmöglichkeiten und dem 
Fehlen von harten Materialien, sind unsere Möbel perfekt fürs Snoezelen geeignet!SNOEZELEN

elegante  
Optik

Farbe Titan

angenehme 
Haptik

Farbe Jade
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KOMBINATIONS-
BEISPIELE

VORTEILE

•  hohe Flexibilität durch modulares System

•  stabil und strapazierfähig

•  hoher Komfort

•  schwer entflammbar - B1 Norm

•  besonders hautfreundlich – biokompatibel

•  wasserresistent

•  54 verfügbare Farben

•  leicht zu reinigen und zu desinfizieren

•   keine gefährlichen Materialien  
(Metall, Holz, Schrauben …)

SCHWER  
ENTFLAMMBAR

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N

Farbe der Möbel im Bild: Graphite
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EINSITZER
NH-210
Sitzhöhe: 43 cm

EINSITZER KIND
NH-211
Sitzhöhe: 35 cm

Weitere Informationen zu unserem 
Kunstleder sowie eine Farbpalette 
finden Sie auf Seite 8!

LEHNSESSEL
GEMÜTLICH UND STILVOLL

Ob alleinstehend oder in Kombination mit 

unseren anderen nashorn-Sicherheitsmöbeln, 

ist unser Lehnsessel ein echter Hingucker und 

bietet einen ruhigen und sicheren Platz für ent-

spannte Momente. 

Auch für unseren Lehnsessel gilt, dass die ho-

hen Sicherheitsanforderungen und die Pflege-

leichtigkeit einen Einsatz in allen Wohnsitua-

tionen ermöglichen.

Es gibt den Lehnsessel in der Standardausfüh-

rung und in einer kleineren Ausführung für 

Kinder und Jugendliche.

Farbe der Möbel im Bild: Türkis
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XXL SITZSACK / LIEGEKISSEN
GEMÜTLICH, VARIABEL, STARK

Ob als Liegekissen oder als Sessel, ob drinnen 

oder draußen, ob für Kinder oder für Erwach-

sene – durch die rechteckige Form kann unser 

Sitzsack in zahlreichen Sitz- und Liegepositio-

nen genutzt werden und macht dabei immer 

eine gute Figur.

Für unsere Sitzsäcke nutzen wir das gleiche Pre-

mium-Kunstleder wie für unsere Möbel. Somit 

sind auch die Sitzsäcke schwer entflammbar 

und gleichzeitig ausgesprochen hautfreundlich. 

Ein zusätzliches außergewöhnliches Merkmal 

ist, dass unsere Sitzsäcke keinen Reißver-

schluss haben, sondern rundum vernäht sind. 

So ist sichergestellt, dass Patienten nicht an die 

Füllung des Sitzsackes kommen. Ein weiterer 

Pluspunkt in Sachen Sicherheit.

SITZSACK XXL
NH-310
180 x 140 cm
400 L  Füllvolumen

SNOEZELEN IDEAL GEEIGNET  
ZUM SNOEZELEN

Farbe des Sitzsacks im Bild: Sonne

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N

Farbe: Delft
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Die Sitzsäcke gibt es in 54 strahlenden Farben, 

und sie können sowohl im Haus als auch out-

door verwendet werden. Sie sind dabei leicht 

zu reinigen und natürlich desinfizierbar. Die 

Scheuerbeständigkeit liegt bei sagenhaften 

800.000 Scheuertouren gem. Martindale.

VORTEILE

•  anschmiegsam und superbequem

•  reißfest, lichtecht und scheuerfest

•  rundherum vernäht

•  stabil und strapazierfähig

•  schwer entflammbar - B1 Norm

•  besonders hautfreundlich – biokompatibel

•  wasserresistent

•  54 verfügbare Farben

•  leicht zu reinigen und zu desinfizieren

Sondermaße und Sonderformen auf Anfrage.

SCHWER  
ENTFLAMMBAR

INDOOR /  
OUTDOOR

Farbe: Titan
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Weiß 
1716817

Marigold 
1716800

Safran 
1716954

Celery 
1716815

Sonne 
1716923

Vanille 
1716862

Frosted Almond 
1716831

Sumatra 
1716879

Kirsche 
1717124

Lavendel 
1716763

Grün 
1717155

Oliv  
1716992

Leinen 
1716756

Terracotta 
1716886

Nectarine 
1717049

Berry 
1717193

Jade 
1717117

Apfel 
1717261

Beige 
1717247

Mushroom 
1717032

Merlot 
1717056

Baltic 
1717230

Perle 
1717018

Moss 
1717025

Sisal  
1716916

Melone 
1717100

Orange 
1717001

Pink 1716961

Azur  
1717223

Pistazie 
1716978

Champagne 
1717162

Taupe 
1716893

Port  
1716930

Seaport 
1716787

Platin 
1716985

Laurel 
1717131

Auster 
1717278

Cognac 
1717179

Rot  
1716947

Amethyst 
1717254

Türkis 
1716855

Limone 
1717087

Grau 
1717285

Bronze 
1717209

Buche 
1717216

Delft 
1717186

Titan 
1716848

Graphite 
1717148

Lichtgrau  
1716770

Mocca 
1717070

Meteor 
1717063

Marine 
1717094

Eclipse 
1716794

Schwarz 
1716909

UNSER PREMIUM-KUNSTLEDER

54 FARBEN –  
ZAHLLOSE  
MÖGLICHKEITEN

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N
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PFLEGE UND REINIGUNG TECHNISCHE HINWEISE

•    DIN EN ISO 12 947-2, Martindale,  

≥ 800.000 Scheuertouren

•    DIN EN ISO 10993-10, keine Hautirritation  

und allergische Kontaktreaktion

•   zertifiziert nach DIN EN ISO 10993-5, Zytotoxizität

•    COLD CRACK bei -29° C, 4.05J, FLTM BN 128-01, 

keine sichtbaren Risse

•    DIN EN ISO 105 – B02, Lichtechtheit Level ≥ 6

Materialzusammensetzung:

83,12 % PVC, 16,88 % Polyester

Gewicht: 770 +/- 50 g/m2

Dicke:  1,20 +/- 0,15 mm

Unser Premium-Kunstleder ist ein hochwerti-

ges und pflegeleichtes Material. Reinigen Sie 

es regelmäßig für eine schöne Optik und lange 

Lebensdauer. Es genügt eine handwarme neu-

trale Seifenlauge und ein weiches flusenfreies 

Tuch. Je eher Sie Verschmutzungen entfernen, 

desto leichter lassen sie sich lösen.

Tipps gegen spezielle Flecken sowie eine Liste 

der geeigneten Reinigungs- und Desinfek-

tionsmittel finden Sie auf unserer Webseite.

SCHWER  
ENTFLAMMBAR
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SICHERHEITSMÖBEL  
PVC

Neben unserer Linie mit Kunstleder-Bezug 

bieten wir unsere Sicherheitsmöbel auch mit 

einem PVC-Bezug an. Selbstverständlich ist 

auch der PVC-Bezug schwer entflammbar so-

wie äußerst robust. Zudem zeichnet er sich 

durch eine glatte Oberfläche aus, die beson-

ders leicht zu reinigen ist. 

Auch hier werden die Außennähte verklebt,  

sodass die Möbel wasserresistent sind. 

ECKSESSEL
NH-030
L 80 x B 80 x H 80 cm

HOCKER / NACHTTISCH
NH-060
L 41 x B 41 x H 41 cm

BETT
NH-010
L 200 x B 90 x H 35 cm

BANK / TISCH
NH-070
L 80 x B 41 x H 41 cm

TISCH / SOFAMODUL
NH-040
L 80 x B 80 x H 41 cm

SESSEL
NH-020
L 80 x B 80 x H 80 cm

MODULE

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N
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VORTEILE

•  hohe Flexibilität durch modulares System

•  stabil und strapazierfähig

•  schwer entflammbar - B1 Norm

•  wasserresistent

•  leicht zu reinigen und zu desinfizieren

•   keine gefährlichen Materialien  

(Metall, Holz, Schrauben …)

FARBEN

Sonderanfertigungen und  
Speziallösungen auf Anfrage.

brilliantgelb

blassgrau hollandgrün

königsblau

KOMBINATIONS-
BEISPIELE

SCHWER  
ENTFLAMMBAR
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RHINO RESIST
Reißfeste Bettwäsche und Kleidung

Unsere Produktlinie Rhino Resist umfasst 

zahlreiche reißfeste Produkte, die aus einem 

speziellen, sehr robusten Material hergestellt 

werden. Neben der besonderen Reißfestig-

keit sind sowohl die Bettwäsche als auch die  

Bekleidungsartikel atmungsaktiv und feuchtig-

keitsabweisend sowie gut zu reinigen.  Selbst-

verständlich sind alle Rhino Resist-Artikel 

schwer entflammbar.  

Wir bieten unsere reißfesten Rhino Resist- 

Artikel in vielen Varianten und Größen an. 

Sollten Sie darüber hinaus einen besonderen 

Wunsch haben, bieten wir Ihnen gerne auch 

Sonderanfertigungen an.

VORTEILE
•  reißfest

•  schwer entflammbar

•  waschecht

•  große Auswahl an Produkten

•  in verschiedenen Größen verfügbar

•  Sonderanfertigungen möglich

REISSFESTE  
BETTDECKE 
NHR-510
210 x 140 cm

REISSFESTES BETTTUCH 
NHR-530
250 x 140 cm

REISSFESTES  
KOPFKISSEN 
NHR-520
60 x 70 cm

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N
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S I C H E R H E I T S K L E I D U N G

REISSFESTES  
HEMD 
NHR-560-Größe
Größen S – XL

REISSFESTER  
KINDEROVERALL 
NHR-552-Größe
Größe 104 – 164

REISSFESTER  
OVERALL, KURZ 
NHR-551-Größe
Größen S – XL

REISSFESTER OVERALL, 
LANG 
NHR-550-Größe
Größen S – XL

REISSFESTES T-SHIRT  
MIT BERMUDA 
NHR-570- Größe
Größen S – XL

Besonders reißfest,  
atmungsaktiv und  
feuchtigkeitsabweisend.

DETAILANSICHT

REISSFESTES  
KOPFKISSEN 
NHR-520
60 x 70 cm
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RHINO ULTRA   
Reißfeste Bettwäsche und Kleidung 
(mehrlagig, gesteppt)

Rhino Ultra ist unsere zweite Linie mit reißfes-

ten Produkten.

Das Rhino Ultra-System besteht aus 5 Lagen, 

die miteinander versteppt werden. Die äußere 

Schicht ist ein reißfestes und schwer entflamm-

bares Polyestergewebe. Die innere Schicht 

ist ein ballistisches Nylon, wodurch die Reiß- 

festigkeit nochmals erheblich erhöht wird. Die 

Steppnähte sind mit 5 Stichen je Zentimeter 

extrem dicht. 

Zudem ist es nicht möglich, den Stoff zu knoten 

oder zu einer Schlinge zu drehen. Auch unse-

re Rhino Ultra-Produkte sind natürlich schwer 

entflammbar und in verschiedenen Größen er-

hältlich.

VORTEILE

•  extrem reißfest

•  kann nicht zu einer Schlinge gedreht werden

•  schwer entflammbar

•  waschecht

•  große Auswahl an Produkten

•  in verschiedenen Größen verfügbar

REISSFESTE DECKE 
NHU-710
147 x 198 cm

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N
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S I C H E R H E I T S K L E I D U N G

REISSFESTER OVERALL, ÄRMELLOS 
NHU-740-Größe
Größen S – XXL

REISSFESTES KISSEN 
NHU-720
36 x 61 cm

REISSFESTE GEPOLSTERTE UNTERLAGE 
NHU-730
198 x 71 cm

REISSFESTER UMHANG, ÄRMELLOS 
NHU-750-Größe
Größen S – XXL

REISSFESTE HAUSSCHUHE 
NHU-760-Größe
Größen S – XL



Die B. & W. bioCARE GmbH wurde im Jahr 

1999 gegründet und zählt heute zu den rich-

tungsweisenden Herstellern textiler Medizin-

produkte. Als inhabergeführtes Unternehmen 

entwickeln und fertigen wir an unserem Stand-

ort in Deutschland textile Medizinprodukte 

wie Sicherungssysteme, Patientenfixationen 

sowie Bettschutzeinlagen. 

KUNDENSERVICE

Tel. +49 (0) 2689 - 92 73 - 0
Fax +49 (0) 2689 - 92 73 - 11
info@buw-biocare.com

ZENTRALE AUFTRAGSANNAHME

Mo. – Do.  8 Uhr bis 17 Uhr
Fr.  8 Uhr bis 16 Uhr

PRODUKTMANAGEMENT

Tel. +49 (0) 2689 - 92 73 - 17
produkte@buw-biocare.com

QUALITÄTSMANAGEMENT

Tel. +49 (0) 2689 92 73 - 24
qualitaet@buw-biocare.com

KONTAKT

B. & W. bioCare GmbH · Märker Straße 8   

56317 Urbach · www.nashorn-protect.de

Mit unseren nashorn-Produkten haben wir 

unsere Produktpalette auf vielfachen Kun-

denwunsch hin erweitert. Selbstverständlich 

erwartet Sie auch bei unseren Sicherheitsmö-

beln und unseren reißfesten Produkten die 

Ihnen bekannte bioCARE-Qualität. Auch indi-

viduelle Lösungen und Sonderanfertigungen 

realisieren wir gerne für Sie – sprechen Sie uns 

einfach an! 

w w w . n a s h o r n - p r o t e c t . d e

Wir sind Inklusionsbetrieb für 
Menschen mit Behinderung.

Zudem steht Ihnen unser 
Außendienst gerne vor Ort 
zur Verfügung.

nashorn®

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N

S I C H E R  W O H L F Ü H L E N


